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Depuis la fondation de l’État libre d’Irlande le Gouvernement Irlandais á toujours eu le désir

d’effectuer un échange de Légations avec le Saint Siége. Les relations de loyauté et d’affection

qui unissent depuis tant de sìecles l’Irlande au Saint-Siége, et dont elle a donné maintes preuves

á travers l’histoire suffisent á elles-mêmes pour fonder ce désir. Mais le Gouvernement a senti

aussi que la race irlandaise répandue partout dans le monde exigeait un signe, une indication

manifeste que l’Irlande redevenue indépendente n’avait rien oublié de ses anciennes affections.

Le Gouvernement veut que les sentiments du peuple irlandais, soit dans le Commonwealth

britannique, soit aux États-Unis, soit en Irlande puissent trouver un nouveau lien avec l’Eglise

dans l’établissement définitif des relations officielles entre l’Etat libre et le Saint-Siége.

L’organisation des divers ministéres a pris un temps assez considérable, mais le

Gouvernement de l’État libre est trés heureux d’être á même de profiter de ce moment historique

oú le Vatican redevient État et où la souverainté du Saint Pére est reconnue. Il se propose donc

avec la bienveillance de Sa Sainteté d’envoyer au Saint-Siége un Envoyé Extraordinaire et

Ministre Plenipotentiaire, et il espére avoid le tres grand bonheur d’accueillir en même temps á

Dublin un représentant du Saint Pére.

Le Gouvernement irlandais a prévenu de cette intention le Gouvernement de la Grande

Bretagne, son copartenaire dans le Commonwealth britannique, et ce Gouvernement a exprimé

sa vive satisfaction de ce que les relations d’amitié séculaire entre l’Irlande et le Saint-Siége aille

recevoir la reconnaissance officielle qui leur est due.

Le Ministre des Affaires estrangéres irlandais, tout en saisissant cette occasion pour offrir

á Son Eminence l’expression de sa plus haute considération. La prie de le mettre dans la

possibilité de faire parvenir une réponse a son Gouvernement dans le plus bref délai.


